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Le Togo, 1er actionnaire
souverain avec 6,7% du capital

P.3

OPÉRATION " ZÉRO CATARACTE "
Le nombre des patients explose dans la région des Savanes

P.6

En mars 2022, l'INHPC - Indice national harmonisé des prix
à la consommation - s'est, en environnement pandémique au
Covid-19, établi à 116,1 au Togo, traduisant une baisse de
0,4% du niveau général des prix à la consommation. Cette
baisse est principalement due au recul des indices des fonctions
de consommation "Produits alimentaires et boissons non
alcoolisées" (-0,8%) et "Logement, eau, gaz, électricité et autres
combustibles" (-2,0%). La baisse de l'indice global est,
cependant, ralentie par l'augmentation du niveau des indices
des fonctions de consommation "Transports" (+0,7%),
"Restaurants et Hôtels" (+0,2%), "Articles d'habillement et
chaussures" (+0,2%), "Enseignement" (+0,4%), "Meubles,
articles de ménage et entretien courant du foyer" (+0,3%) et
"Santé" (+0,2%).

La baisse de l'indice des fonctions de consommation "Produits
alimentaires et boissons non alcoolisées" et "Logement, eau,
gaz, électricité et autres combustibles" est soutenue par la
régression des indices des postes suivants : "Légumes frais en
fruits ou racine" (-13,2%) ; "Légumes frais en feuilles" (-12,2%)
; "Poissons et autres produits séchés ou fumés" (-4,3%) ; "Sel,
épices, sauces et produits alimentaires n.d.a" (-3,7%) ; "Autres
matières grasses" (-8,2%)…
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Baisse de 0,4% des prix contre
une inflation de 6,2% en mars

Bilan de 10 ans d'existence
… sans langue de bois

P.3

SÉCURITÉ DES POPULATIONS ET ENQUÊTE DE POLICE JUDICIAIRE
Les sociétés de téléphonie mobile accusées

P.4

P.4

ACCORD ASKY-TOGO
12% de réduction sur les billets pour la
diaspora togolaise partout en Afrique

P.6
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Apple a une parade
contre le vol d'iPhone

Pour réduire le nombre de vols d'iPhone, Apple a décidé de ne
plus les réparer. Les Apple Store et réparateurs agréés refuseront
désormais d'intervenir sur un iPhone dont le numéro IMEI le signale
comme volé.

Apple souhaite rendre ses smartphones indésirables auprès des voleurs
en les rendant impossibles à réparer. Les Apple Store et centres agréés Apple
refusent déjà d'intervenir sur tout appareil pour lequel le client ne parvient pas
à désactiver la fonction "Localiser" (Find My), signifiant qu'il est très proba-
blement volé. Toutefois, ceci suppose que la victime a activé cette fonction
intégrée à l'iPhone, ce qui n'est pas toujours le cas.

D'après un mémo interne obtenu par le site MacRumors, Apple a décidé
de passer à la vitesse supérieure en s'appuyant sur la base de données
GSMA Device Registry. La GSMA est une association internationale d'opé-
rateurs et constructeurs mobiles. Elle tient un registre, accessible partout
dans le monde, contenant les informations des appareils perdus ou volés. Il
inclut notamment le numéro IMEI, un identifiant propre à chaque smartphone.

La réparation de tout iPhone signalé
comme volé sera désormais refusée

Désormais, lorsque les employés des Apple Store ou les réparateurs
agréés scanneront un iPhone volé, ils seront informés du statut de l'appareil
par un message dans leur système MobileGenius ou GSX, et devront
refuser la réparation. La seule vraie question est de savoir pourquoi Apple a
attendu si longtemps, cette base de données n'étant pas nouvelle...

Toutefois, il sera toujours possible de réparer certains éléments comme
l'écran, la batterie ou l'appareil photo de l'iPhone grâce au nouveau pro-
gramme de réparation en libre-service. Apple a annoncé son Self Service
Repair en novembre dernier, qui permet à tout utilisateur d'iPhone d'effectuer
les réparations soi-même grâce à des pièces détachées, outils et manuels
officiels.

Le télescope James-Webb aurait déjà détecté
des sphères de Dyson extraterrestres

On sait que le télescope spatial James-Webb, en abrégé le JWST,
sera en mesure de détecter certaines signatures chimiques dans l'at-
mosphère de quelques exoplanètes qui pourraient être des
biosignatures, mais probablement ambiguës pendant encore des dé-
cennies. Il n'en serait pas de même avec des technosignatures comme
celle des sphères de Dyson. Le JWST en verrait-il peut-être déjà ?

Les bruits de couloir concernant la possible découverte d'une civilisation
extraterrestre de type III sur l'échelle de Kardashev via ses sphères de
Dyson étaient bien sûr un poisson d'avril. Il n'existe pas, à la connaissance
de l'auteur de l'article, de travail conjoint de Carl Sagan et Iossif Chklovski
concernant la technosignature dans l'infrarouge d'une telle civilisation. Mais il
existe peut-être.

Ce qui est sûr c'est que des recherches de détection de sphères de Dyson
ont bien été menées, le sont encore et le seront. On peut citer à ce sujet tout
dernièrement un groupe d'astrophysiciens suédois mené par Erik Zackrisson
de l'Université d'Uppsala et qui a lancé le projet Hephaistos.

Zackrisson et ses collègues se sont bel et bien penchés sur la question de
la détection des sphères de Dyson d'un civilisation de type II et III avec le
télescope James Webb.

Ils ont même travaillé concrètement à le faire, avec les données dans le
visible de la mission Gaia de l'Esa, combinées avec les données dans
l'infrarouge moyen du programme AllWISE qui s'appuie sur les travaux de la
mission Wide-field Infrared Survey Explorer (WISE). Ce qui a donné lieu à
une publication dans le célèbre journal MNRAS en accès libre sur arXiv.

Carl Sagan et Iossif Chklovski sont bien d'origine ukrainienne et le con-
tenu de la vidéo de l'astronome Kirill Maslennikov est tout à fait pertinent pour
connaitre ce grand nom de la radioastronomie du XXe siècle qu'était Iossif
Chklovski ainsi que toutes les autres vidéos de Kirill Maslennikov qui
rendent justice aux astronomes de l'époque soviétique à l'Est, peu connus à
l'Ouest du grand public en raison de la guerre froide.

AZIMUTS INFOS
Appel à texte pour Soirée de déclamation lors d'un Symposium Littéraire

Littérature / TOGO

Dans le cadre d'un symposium pour
une "Soirée de déclamation lors du
Symposium Littéraire International du
Togo" (SYLITO), qui se tiendra à Lomé
les 22 et 23 avril 2022, à l'Université de
Lomé,  l'Association des écrivains du
Togo lance un appel à texte pour une
lecture performative.

Cet appel, ouvert à tous les écrivains
résidant au Togo, permettra de sélec-
tionner une dizaine de textes pour être
lus ou déclamés. La rencontre se tien-
dra en compagnie des invités, délégués
internationaux et sommités de la littéra-
ture au Togo, qui seront présents pour la
clôture du Symposium le 23 avril 2022,
de 17h à 19h30 sur la Scène Bella Bel-
low de l'Université de Lomé.

Les textes à considérer doivent être
en lien avec l'un ou une combinaison
des Objectifs du développement dura-
ble (ODD), en particulier : l'éradication
de la pauvreté; l'accès à une éducation
de qualité; l'égalité entre les sexes; bâtir
une infrastructure résiliente, promouvoir

Décès d'Evgeniy Bal, vétéran et écrivain russe, torturé durant trois jours

Nécrologie

une industrialisation durable qui profite à
tous et encourager l'innovation, etc.

Les écrivains résidant au Togo sont
donc appelés à soumettre un court texte
répondant à ces exigences.

"Caractéristiques : Textes de poésie
ou prose en lien avec l'un ou une combi-
naison des ODD ; maximum 1000 mots
ou un temps de lecture maximum de 5
minutes ", indique le communiqué.

Les textes sont à envoyer à l'adresse
de l'association des écrivains du Togo à:
ecrivainsdutogo@gmail.com, avec en
objet : Appel à textes SYLITO 2022, ou
encore par WhatsApp, sur le 93415459.
Date butoir: Dimanche 17 avril 2022.

Les auteurs sélectionnés pour les dé-
clamations, et seulement eux, seront
contactés à cet effet.

Veuillez noter qu'une non sélection de
votre texte ne présume pas de sa qua-
lité, mais reflète surtout les contraintes de
thèmes, de temps et de nombre de parti-
cipants auxquelles le comité d'organisa-
tion est soumis.
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Réussir la photographie de spectacle vivant
Comment retranscrire en photo le

rythme, le sens du jeu et de mouve-
ment d'un spectacle ? Comment
s'adapter aux contraintes techniques,
artistiques et humaines pour capturer
l'émotion d'un artiste sur scène ? Quid
de la question de droit d'auteur et de
l'exploitation des photos ? Autant de
problématiques complexes et varies

Atelier

inhérentes à la photographie de specta-
cle vivant.

L'Institut français du Togo, dans la
droite l igne de sa vision de
professionnalisation des acteurs du sec-
teur culturel togolais, organise un atelier
en photographie de spectacle vivant.
Pendant trois jours, huit professionnels
togolais verront leurs techniques de pho-

Evgeniy Bal est décédé à son domi-
cile près de Mariupol, apprend-on. Il a été
arrêté par les forces d'invasion russes, et
aurait subi trois jours de torture. Auteur de
fictions et vétéran de la marine soviéti-
que, il avait été capturé le 18 mars dernier
chez lui. Son décès intervient à l'aube de
ses 79 ans.

La raison de son arrestation, alléguée
par les autorités russes, tournerait autour
de photos compromettantes de lui avec
l'armée ukrainienne. Selon Pavlo Kushch,
premier secrétaire de l'Union nationale des

journalistes d'Ukraine, dont Bal faisait
partie, son domicile a été "saccagé" et
l'écrivain aurait été emmené "au sous-
sol", où il aurait été sévèrement battu et
torturé pendant trois jours avant d'être re-
lâché.

Les agresseurs ont libéré le journaliste
le 21 mars avec ces mots "nous ne som-
mes pas en guerre avec les vétérans des
flottes de l'URSS." Mais Bal ne se re-
mettra pas de ses blessures et décède le
2 avril dernier des suites des actes de
torture.

Quatre condamnés à mort pour le meurtre de l'écrivain Humayun Azad
Il aura fallu près de vingt ans pour

que justice soit faite. Un tribunal ban-
gladais a finalement condamné quatre
extrémistes à la peine de mort par
pendaison le 13 avril dernier pour le
meurtre à la machette de l'écrivain
Humayun Azad en février 2004.
Auteur primé et professeur de langue,
il avait été violemment agressé par
un groupe d'hommes au sortir de la

Littérature

foire du livre d'Ekushey, à l'académie
de Bangla, dans la capitale. Âgé de 56
ans, il était décédé plusieurs mois plus
tard, le 12 août 2004, alors qu'il était
soigné à Munich.

Cette attaque était parmi les premiè-
res d'une série de violences faites aux
défenseurs de la liberté d'expression
dans ce pays à majorité musulmane.
En effet le meurtre d'Azad avait été

tographie renforcées par Alice Dufour-
Feronce pour améliorer la qualité de
leurs clichés de spectacle vivant.

Alice Dufour-Feronce est une photo-
graphe allemande installée au Maroc
depuis douze ans, après une formation
de trois ans en photographie à Berlin.
Spécialisée en photographie de spec-
tacle vivant, Alice Dufour-Feronce est

professeure en photographie dans des
institutions supérieures d'éducation au
Maroc, et continue d'explorer le lan-
gage de la lumière à travers ses tra-
vaux.

Lieu : Institut Français de Lomé,
Date : 20 avril 2022, Heure, 8:00 -
18:00

suivi des années plus tard par une
série d'attaques mortelles à la ma-
chette contre des écrivains et blogueurs
laïques et athées ainsi que des mili-
tants des droits des homosexuels par
une ramification du groupe islamiste
Jamayetul Mujahideen Bangladesh
(JMB).

Les agresseurs étaient tous mem-
bre de ce groupuscule extrémiste in-

terdit, dont le chef avait ordonné la mort
d'Azad suite a la publication d'un livre
dans lequel l'auteur critiquait ouverte-
ment les fondamentalistes. JMB est
également responsable d'une série d'at-
tentats à la bombe au début des an-
nées 2000. Depuis plusieurs membres
importants de l'organisation ont déjà
été exécutés en 2007.

"Capitaine de 1er rang à la retraite, le
sous-marinier Evgeniy Bal a écrit et pu-
blié ces dernières années des livres et
des mémoires. Depuis le début de la
guerre dans le Donbass en 2014, il a été
activement impliqué dans l'aide aux mili-
taires et aux civils" a tenu a rappelé
l'UNJU.

Et d'ajouter que Bal tenait souvent des
réunions avec des marines, des gardes-
frontières navals, des soldats du régiment
Azov et de nombreux autres militaires
qui défendaient Marioupol et l'Ukraine.

Michel Bouquet,  le célèbre comédien est décédé à l'âge de 96 ans

Disparition / France

Le comédien et acteur Michel Bouquet
est mort à l'âge de 96 ansle mercredi 13
avril. Présent au théâtre depuis les an-
nées 1940, le comédien, qui était aussi
connu pour sa carrière au cinéma, a été
récompensé à plusieurs reprises pour son
travail.

Considéré comme l'un des plus grands
acteurs de sa génération, le comédien,
qui s'est illustré au théâtre mais aussi au
cinéma, a été plusieurs fois récompensé
: il a obtenu le César du meilleur acteur
en 2002 et 2006, ainsi que le Molière du
comédien en 1998 et 2005. Malgré son

immense carrière, Michel Bouquet était
réputé pour être très exigeant, avec lui-
même d'abord, mais également avec les
autres. "Je ne me trouve pas intéressant.
Mais terne, banal, plat. Ce sont les rôles
qui me donnent de l'épaisseur", disait-il,
selon des propos rapportés par Le Monde.

Né le 6 novembre 1925 à Paris, Mi-
chel Bouquet a débuté sa carrière très
jeune. Après avoir passé sept ans dans
un pensionnat, entouré de ses trois frères,
ce garçon timide et réservé a enchaîné
les petits boulots : apprenti pâtissier, ma-
nutentionnaire ou encore employé de ban-

que... À 18 ans, l'ami de Muriel Robin a
fait la rencontre qui a sans doute changé
sa vie. Après l'avoir vu au théâtre, puis
déniché son adresse dans l'annuaire, il a

frappé à la porte de Maurice Escande,
sociétaire de la Comédie-Français, qui
lui a gentiment proposé de venir suivre
des cours. Intéressé par ce milieu, il a
ensuite intégré le Conservatoire d'art dra-
matique de Paris. C'est en 1944 qu'il a
débuté sur les planches, avec la pièce La
Première Étape, avant d'obtenir le rôle
principal dans Roméo et Jeannette de
Jean Anouilh. Depuis ce jour, Michel Bou-
quet n'a jamais cessé de jouer. De Sa-
muel Beckett à Molière en passant par
William Shakespeare, il a porté les textes
des plus grands sur scène.
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Ces avancées notables et les
défis ont été le terreau des échan-
ges que les dignitaires ont eu avec
les militants hier dans la grande
salle du centre culturelle
d’Agbonou (Atakpamé). Le par-
cours, les réalisations et les défis
du parti ont été exposés par le Pré-
sident du conseil des sages de
UNIR, le militant Charles Kondi
AGBA.  Pour lui, il n’est pas aisé
de danser et s’apprécier soi-
même.  Sur la même ligne que le
secrétaire exécutif, il a indiqué que
les réformes politiques et institution-
nelles importantes et historiques ont
permis au pays de vivre dans un
climat de paix.  La consolidation de
la paix, et de l’Etat de droit, l’accé-
lération de la croissance écono-
mique, l’amélioration du climat des
affaires sont à mettre à l’actif de
UNIR et de son Président. A cela, il
faut ajouter la mise en œuvre de la

décentralisation, l’amélioration du
cadre de vie et le renforcement du
capital humain, la garantie de four-
niture en eau et en énergie électri-
que d’un grand nombre de ména-
ges et la promotion de l’éducation,
du sport et de la culture. Toutes
choses que la feuille de route du
gouvernement est en train de met-
tre en œuvre. « C’est à juste titre
que le peuple togolais a successi-
vement renouvelé sa confiance à
notre grand parti lors des différen-
tes échéances électorales brillam-
ment remportées », a laissé en-

Eric J.

tendre la militante Ibrahima
Mémounatou.

Au bilan de ces dix années
d’existence et d’exercice du pou-
voir politique au Togo, on peut dire
que le parti présidentiel a le triom-
phe modeste puisqu’il estime que
malgré tous les succès engran-
gés, des défis restent à relever.
« Vous croyez avoir fait, vous
vous retournez, il y a toujours à
faire dans l’approvisionnement en
eau, dans les pistes rurales, dans
les routes, il y a encore beaucoup
à faire. Ce que nous avons fait en

10 ans est appréciable. Mais di-
sons-nous la vérité, quand nous
regardons un certain nombre de
pays, nous avons du chemin à
faire», a dit Charles Kondi Agba,
Président du Mouvement des Sa-
ges du parti.

Pour cela, il faut repenser la dis-
cipline à travers la promotion des
valeurs du parti et renforcer la
gouvernance du parti pour une
meilleure animation des structures
de base ; Resserrer les rangs,
mobiliser davantage à travers l’oc-
cupation permanente du terrain et
la proximité avec les populations ;
davantage de solidarité sont les
actions à mener par les militants
pour relever les défis ; La lutte con-
tre le chômage, l’inflation et surtout
contre le terrorisme et l’extré-

AGENCE POUR L'ASSURANCE DU COMMERCE EN AFRIQUE
Le Togo, 1er actionnaire souverain avec 6,7% du capital

de dollars US, grâce à un prêt
concessionnel accordé par la BEI.
En 2021, la KfW a consenti une
subvention de 22,6 millions de dol-
lars US pour accroître la part du
Togo dans le capital de l’ACA, qui
devient ainsi l’actionnaire souverain
le plus important, avec une partici-
pation de 35,2 millions de dollars
US, soit une part de 6,7% dans
l’ACA. «L’augmentation de capital
du Togo à l’ACA est le premier pro-
jet de la KfW dans le cadre du par-
tenariat de réforme entre l’Allema-
gne et le Togo qui est fortement axé
sur le développement durable de
l’économie togolaise. Avec son
ensemble bien particulier de pro-
duits d’investissement et d’assu-
rance-crédit, l’ACA est l’une des
principales agences en Afrique à
contribuer à la réduction des ris-
ques d’investissement et commer-
cial pour les investisseurs, les ex-
portateurs et les autres acteurs
économiques actifs dans la région.
L’augmentation de capital du Togo
non seulement renforcera consi-

collaboration étroite avec un acteur
clé du secteur financier africain.
Comme hub de services finan-
ciers, abritant le siège d’importants
holdings bancaires et des institu-
tions financières sous-régionales
de renom, nous visons de faire de
l’ACA un partenaire de référence
pour le financement du secteur
privé, en particulier la cible des
PME, et des projets prioritaires de
l’Etat dans les secteurs clés tels
que l’agriculture, les infrastructu-
res, l’énergie, la logistique et le
transport, le numérique, etc.». Ce
qui réconforte Manuel Moses, DG
de l’ACA : «l’ACA cherche à colla-
borer et à aider le Togo quant au
renforcement de sa compétitivité.
J’encourage donc les entreprises
et les investisseurs à s’adresser à
l’ACA pour leurs solutions d’atté-
nuation des risques». Et d’insister :
«il importe de retenir que l’ACA
n’est pas en concurrence avec les
compagnies d’assurance locales,
car les risques couverts par l’ACA
sont exclus de la couverture des
assureurs locaux. Bien au con-
traire, nous contribuons à amélio-
rer le climat des affaires au Togo,
en établissant des partenariats
avec les secteurs public et privé et
en développant une capacité de
réassurance durable pour les com-
pagnies d’assurance du pays afin
de stimuler le développement éco-
nomique au Togo et au-delà».

Le Togo est devenu État mem-
bre de l’ACA en 2020, avec une
participation initiale de 12,5 millions

Lomé, le 12 avril 2022 – Dans le
but d’informer les entités étatiques
et le secteur privé sur l’assurance
des risques politiques liés aux in-
vestissements et du risque crédit
au Togo, l’Agence pour l’Assurance
du Commerce en Afrique (ACA) a
organisé, de concert avec le minis-
tère de l’Economie et des finances
du Togo, la Banque européenne
d’investissement (BEI) et la Ban-
que de développement KfW, une
série d’activités de sensibilisation à
Lomé pour faire comprendre la va-
leur ajoutée des produits d’assu-
rance de l’ACA aux principaux ac-
teurs. Le pays devrait bénéficier
davantage de la capacité de sous-
cription de l’ACA qui contribuera à
atténuer les risques politiques et les
risques crédits commerciaux aux-
quels sont actuellement exposés les
exportateurs, les fournisseurs, les
prêteurs et les investisseurs du
pays.

A cette étape de sensibilisation, le
ministre de l’Économie et des finan-
ces, Sani Yaya, se projette déjà :
«la présence de l’ACA à Lomé,
cette semaine, est le résultat d’un
long processus d’adhésion qui a
pu se concrétiser grâce à la vision
de Son Excellence Monsieur Faure
Essozimna Gnassingbé, Prési-
dent de la République, de faire du
Togo un pays attractif, une écono-
mie forte, résiliente, durable et in-
clusive. Cet évènement nous offre
l’opportunité de développer une

misme violent devrait figurer en
bonne place dans l’agenda des
actions du parti au pouvoir. « Tou-
jours au service des populations,
Union pour la république, notre
grand parti, pour les années à ve-
nir, poursuivra ses efforts en fa-
veur des couches les plus vulné-
rables pour plus d’équité et de jus-
tice sociale », a affirmé Atcholi
Aklesso, le Secrétaire général du
parti.

Une profession de foi que les
militants, au son des Youyou, ont
accueilli avec enthousiasme,
conscients de la tâche colossale
qui les attend, au vu des dégâts
causés par deux années de crise
sanitaire qui a aggravé la situation
des populations les plus pauvres
du pays. L’inflation galopante de ces

Jean AFOLABI

dérablement les capacités d’assu-
rance de l’ACA sur le marché to-
golais, mais augmentera égale-
ment l’attractivité du Togo en tant
que destination d’investisse-
ment», se réjouit la directrice de la
KfW au Togo, Mme Sonja Was-
sermann.

Deux ans après son adhésion,
le Togo a bénéficié de la capacité de
souscription d’environ 176,9 mil-
liards de francs Cfa, soit 305 mil-
lions de dollars US, ayant couvert
les secteurs de la finance, du trans-
port, des infrastructures routières.
Le gouvernement togolais et les
banques commerciales demeurent
les principaux clients de l’ACA. Par
exemple, le Togo a obtenu un prêt
commercial sur 10 ans pour
reprofiler et refinancer une partie de
sa dette publique. Togo’s Economic
Freedom est classée au 15ème rang
en Afrique subsaharienne et le pays
continue de représenter une éco-
nomie attrayante en Afrique. Le gou-
vernement continue de participer
aux forums de haut niveau afin de

promouvoir les opportunités de
commerce et d’investissement et
mettre en œuvre sa feuille de route
gouvernementale Togo 2020-2025
qui vise non seulement à dévelop-
per des solutions innovantes et du-
rables, mais aussi à identifier des
ressources de financement ainsi
qu’à attirer plus d’investissements
à fort impact socioéconomique et à
consolider son positionnement stra-
tégique.

L’ACA entend soutenir le gouver-
nement togolais dans sa stratégie
d’électrification pour tous d’ici l’an
2030, afin de réaliser l’ODD 7, par
le biais de sa Facilité Régionale du
Soutien à la Liquidité (RLSF). La
RLSF est une initiative conjointe de
l’ACA, de la KfW et de l’Agence
Norvégienne de Coopération pour
le Développement (NORAD). Elle
est un instrument de garantie visant
à garantir les risques de liquidité à
court terme auxquels sont confron-
tés les producteurs indépendants
d’énergie renouvelable qui vendent
de l’électricité aux services publics

en Afrique subsaharienne. L’ACA
travaille avec le ministère togolais
des Mines et de l’énergie afin de
signer un protocole d’accord pour
la mise en œuvre de la RLSF au
Togo. A ce jour, sept des États
membres de l’ACA ont signé le pro-
tocole d’accord et peuvent bénéfi-
cier de cette facilité : Bénin, Burundi,
Côte d’Ivoire, Madagascar, Malawi,
Ouganda et Zambie. La signature
des autres pays membres est at-
tendue. En décembre 2021, le Sé-
négal est devenu le 20ème Etat
membre de l’ACA qui fêtait ses deux
décennies.

Enfin, à en croire M. Ambroise
Fayolle, vice-président de la BEI,
c’est fièrement que la Banque ap-
puie l’ACA et sa mission qui con-
siste à attirer les investissements et
à promouvoir la croissance éco-
nomique dans ses pays membres.
«Nous nous sommes engagés à
soutenir le développement continu
d’un secteur privé africain dyna-
mique. Le déploiement de l’assu-
rance-investissement pour aider à
réduire le risque des pays mem-
bres de l’ACA et de leur secteur
privé est une étape importante pour
garantir que les économies attei-
gnent leur plein potentiel, et nous
félicitons l’ACA pour sa contribu-
tion à cet objectif. La BEI étend
son action en Afrique avec le lan-
cement en 2022 de «EIB Global»,
notre branche dédiée aux partena-
riats internationaux et au dévelop-
pement», a-t-il déclaré.

Table officielle lors de la rencontre de l'ACA à Lomé

La pluie qui s’est abattue sur la ville d’Atakpamé en ce jour anniversaire de création du parti
UNIR est vue par la majorité des militants présents pour célébrer l’évènement, comme une
bénédiction divine. Il n’en faut pas plus pour certains pour faire le lien avec une approbation
des actions menées par le Président du Parti depuis 2012. Il n’en faut pas plus pour le Secrétaire
Exécutif Atcholi Aklesso pour estimer qu’en évaluant le chemin parcouru ensemble avec le
peuple togolais, le parti a fait des avancées notables dans les domaines politique, économique
et social malgré les contraintes.

UNION POUR LA RÉPUBLIQUE
Bilan de 10 ans d'existence … sans langue de bois

derniers mois et la hausse expo-
nentielle des prix des produits de
consommation de base en ce
moment sont des boulets au pied
du parti au pouvoir. UNIR en est
conscient, clame haut et fort les di-
gnitaires. « La recherche rapide de
solutions demeurent le cheval de
bataille du président de la républi-
que, président du parti UNIR »,
font-ils savoir.

Faure Gnassingbé le dira aux
cérémonies d’apothéose de la cé-
lébration de cette décade de vie de
son parti au début du mois Mai.
Lui qui, pour marquer l’évènement
du jour, a offert des vivres aux po-
pulations de la Préfecture de
l’Ogou. La solidarité commence
par là !
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SUR LES PRINCIPAUX MARCHÉS
Baisse de 0,4% des prix contre une inflation de 6,2% en mars

Jean AFOLABI «Energie» (+3,9%). Au regard
de la provenance, cette varia-
tion trimestrielle s’explique par
l’augmentation des prix des
produits «locaux» (+2,6%) et
«importés» (+1,8%). Cette
hausse du niveau général des
prix en évolution trimestrielle est
principalement induite, du point
de vue de la durabilité, par la
progression des prix des pro-
duits «non durables» (+2,8%).

Le renchérissement des pro-
duits des secteurs secondaire
(+1,9%), primaire (+4,7%) et
tertiaire (+2,1%) a induit la
hausse trimestrielle du niveau
général des prix.

Evolution annuelle
En glissement annuel (par

rapport à mars 2021), le niveau
général des prix a progressé de
8,8% conséquemment à la
hausse des prix des fonctions
de consommation «Produits
alimentaires et boissons non
alcoolisées» (+19,1%), «Loge-
ment, eau, gaz, électricité et
autres combustibles» (+6,8%),
«Transports» (+6,5%), «Res-
taurants et Hôtels» (+1,9%),
«Articles d’habillement et
chaussures» (+3,4%), «Loisirs
et culture» (+7,5%), «Biens et
services divers» (+2,6%),
«Meubles, articles de ménage
et entretien courant du foyer»
(+2,8%), «Santé» (+0,9%) et
«Boissons alcoolisées, tabac et
stupéfiants» (+3,5%). Il est, tou-
tefois, amorti par la baisse des
indices des fonctions de con-
sommation «Enseignement» (-
2,8%) et «Communication» (-
0,1%).

Du point de vue des nomen-
clatures secondaires et par

(Men’s Socks)» (+12,5%);
«Tee shirt homme» (+2,5%);
«Répétition de cours aux élè-
ves du primaire» (+5,1%); «Per-
ceuse» (+4,0%); «Ampoule
électrique économique»
(+3,0%); «Lampe tempête à
pétrole» (+2,8%); «Analyse
d’urine» (+5,5%) et «Analyse de
sang» (+5,5%).

Calculé hors produits ali-
mentaires, le niveau général
des prix a enregistré une baisse
de 0,2% sur le plan national.
L’inflation sous-jacente (varia-
tion mensuelle de l’indice hors
énergie, hors produits frais) a
progressé de 0,1%. Au regard
de la provenance, les prix des
produits «locaux» ont régressé
de 0,5%. Du point de vue de la
classification sectorielle, la
baisse du niveau général des
prix est essentiellement due à
celle des prix des produits du
secteur secondaire (-0,9%).
Pour ce qui est de la durabilité,
la baisse observée provient es-
sentiellement de la diminution
des prix des produits «non du-
rables» (-0,7%).

Evolution trimestrielle
Le niveau général des prix en

mars 2022 a progressé de 2,1%
comparativement à la situation
de décembre 2022 (évolution
trimestrielle). Cette évolution est
la résultante, d’une part, de la
progression des prix des pro-
duits des fonctions de consom-
mation «Produits alimentaires
et boissons non alcoolisées»
(+2,4%), «Logement, eau, gaz,
électricité et autres combusti-
bles» (+3,3%), «Articles d’ha-
billement et chaussures»
(+2,7%), «Restaurants et Hô-
tels» (+1,0%), «Loisirs et cul-
ture» (+6,6%) et «Transports»
(+1,5%) et, d’autre part, de la
régression des prix des produits
de la fonction de consomma-
tion «Communication» (-0,1%).

Du point de vue des nomen-
clatures secondaires et par
rapport à l’état des produits, la
hausse du niveau général des
prix, en variation trimestrielle,
est à mettre à l’actif de l’aug-
mentation des prix de tous les
types de produits dans les pro-
portions suivantes : «Hors Ener-
gie et Produits frais» (+1,8%) ;
«Produits frais» (+3,8%) et

(Décou)» (-10,2%); «Cossette
de manioc» (-8,0%); «Farine de
manioc (Gari)» (-0,7%); «Riz
importé longs grains vendu au
petit bol» (-6,4%); «Sorgho en
gains crus vendu au petit bol»
(-3,5%); «Mil en grains crus
vendu au petit bol» (-2,1%);
«Bois de chauffe» (-14,9%) et
«Charbon de bois» (-12,6%).

Egalement, les indices des
prix des produits Energétiques
et des «Produits frais» ont
baissé respectivement de 2,4%
et 1,3%.

Le poste «Carburants et lu-
brifiants» (+1,7%) influence po-
sitivement la hausse de l’indice
des fonction «Transports».
L’augmentation des prix du
poste «Restaurants, cafés et
établissements similaires»
(+0,2%) rejaillit positivement sur
l’évolution des prix de la fonc-
tion «Restaurants et Hôtels» ;
la fonction «Articles d’habille-
ment et chaussures» suit l’évo-
lution des postes «Sous-vête-
ments femmes» (+1,1%) et
«Sous-vêtements hommes»
(+1,2%). Les prix de la fonction
«Enseignement» augmentent
du fait de la hausse constatée
pour les prix du poste «Ensei-
gnement pré-élémentaire et
primaire» (+1,1%). La hausse
du niveau de l’indice de la fonc-
tion «Meubles, articles de mé-
nage et entretien courant du
foyer» (+0,3%) est le fait des prix
du poste «Outillage, matériel et
accessoires divers» (+1,3%)
tandis que les prix au niveau de
la «Santé» sont tirés à la hausse
par les prix du poste «Services
de laboratoires et de radiolo-
gie» (+2,9%). Les variétés ayant
renchéri en mars 2022 sont
entre autres : «Essence super
de rue» (+4,5%); «Essence
mélange de rue» (+4,2%); «Es-
sence «SUPER» dans les sta-
tions-services administrés»
(+1,8%); «Gas-oil ordinaire
dans les stations-services ad-
ministrés» (+1,5%); «Mélange
2 temps» (+1,3%); «Bouillie de
maïs sucrée (Aklui zogbon)»
(+2,5%); «Consommation de
spaghetti dans un kiosque (1
Plat)» (+1,1%); «Plat de
hokoumé + sauce poisson (1
Plat)» (+0,7%); «Soutien-
gorge» (+1,0%); «Chaussette

En mars 2022, l’INHPC – In-
dice national harmonisé des
prix à la consommation – s’est,
en environnement
pandémique au Covid-19, éta-
bli à 116,1 au Togo, traduisant
une baisse de 0,4% du niveau
général des prix à la consom-
mation. Cette baisse est princi-
palement due au recul des in-
dices des fonctions de con-
sommation «Produits alimen-
taires et boissons non alcooli-
sées» (-0,8%) et «Logement,
eau, gaz, électricité et autres
combustibles» (-2,0%). La
baisse de l’indice global est,
cependant, ralentie par l’aug-
mentation du niveau des indi-
ces des fonctions de consom-
mation «Transports» (+0,7%),
«Restaurants et Hôtels»
(+0,2%), «Articles d’habille-
ment et chaussures» (+0,2%),
«Enseignement» (+0,4%),
«Meubles, articles de ménage
et entretien courant du foyer»
(+0,3%) et «Santé» (+0,2%).

La baisse de l’indice des
fonctions de consommation
«Produits alimentaires et bois-
sons non alcoolisées» et «Lo-
gement, eau, gaz, électricité et
autres combustibles» est sou-
tenue par la régression des in-
dices des postes suivants :
«Légumes frais en fruits ou ra-
cine» (-13,2%); «Légumes frais
en feuilles» (-12,2%) ; «Pois-
sons et autres produits séchés
ou fumés» (-4,3%); «Sel, épi-
ces, sauces et produits alimen-
taires n.d.a» (-3,7%) ; «Autres
matières grasses» (-8,2%);
«Autres produits à base de tu-
bercules et de plantain» (-
2,7%); «Céréales non transfor-
mées» (-0,2%) et «Combusti-
bles solides et autres» (-13,6%).
La diminution du niveau des
indices observée en mars 2022
est imputable au fléchissement
des prix des variétés suivantes :
«Tomates rondes (Pomme)» (-
24,0%); «Concombre» (-
18,7%); «Oignon frais rond» (-
18,7%); «Betterave» (-1,7%);
«Carottes» (-1,0%); «Feuille de
haricot» (-30,0%); «Adémè» (-
26,3%) ; «Gboman» (-11,8%) ;
«Choux vert» (-2,2%); «Doèvi
fumé ( Anchois )» (-15,0%);
«Doèvi séché ( Anchois )» (-
7,9%); «Manvi fumé (Hareng )»
(-4,2%); «Sardinelles fumées
(Adiadoè)» (-4,0%) ; «Akpala
fumé (Chinchard )» (-1,2%);
«Poisson salé fermenté
(Lanhoinhoin)» (-0,6%) ; «Ail
frais» (-22,8%); «Piment rouge
frais» (-14,9%); «Gingembre
frais» (-5,4%); «Piment rouge
sec en poudre» (-2,4%); «Sel
de cuisine gros cristaux» (-
2,2%); «Noix de palme

rapport à l’état des produits, la
hausse constatée, en glisse-
ment annuel, est le résultat de
l’augmentation des prix des
«Produits frais» (+21,5%), des
produits «Hors Energie et Pro-
duits frais» (+4,5%) et des pro-
duits de l’«Energie» (+13,4%).
Au regard de la provenance,
cette évolution annuelle s’expli-
que par la hausse des prix des
produits «locaux» (+10,1%) et
«importés» (+5,1%). Quant à la
durabilité, la progression du ni-
veau général des prix sur le plan
national a été influencée par
l’accroissement de prix des
produits «Non durables»
(+13,3%) et des «Services»
(+2,2%).

En ce qui concerne les sec-
teurs de production, la hausse
annuelle du niveau général des
prix découle de l’augmentation
des prix des produits des sec-
teurs «secondaire» (+6,8%),
«primaire» (+27,0%) et «ter-
tiaire» (+2,2%).

Le taux d’inflation, calculé
sur la base des indices moyens
des douze derniers mois, au
niveau national s’est établi à
6,2% en mars 2022 après
5,5% en février 2022.

Bon à savoir : une baisse de
0,4% du niveau général des prix
à la consommation, en mars
2022, doit surprendre plus d’un
à un moment où la hausse ver-
tigineuse des prix sur les mar-
chés est subie par tous. Mais il
faut dédouaner l’Institut natio-
nal de la statistique et des étu-
des économiques et démogra-
phiques (Inseed) qui n’a fait que
de la collecte des indices, en
utilisant la même méthodolo-
gie mise en place dans les huit
pays membres de l’Union éco-
nomique et monétaire ouest
africaine (Uemoa) ; on parle
d’indice harmonisé. Depuis
2014, la couverture est devenue
nationale et prend en compte
aussi bien le milieu urbain que
rural, précise-t-il dans une note
préliminaire. L’INHPC a pour
population de référence l’en-
semble des ménages africains
des régions Maritime (y com-
pris Lomé), des Plateaux, de la
Centrale, de la Kara et des Sa-
vanes. Le panier considéré
comprend 647 variétés suivies
dans 1 520 points de vente au
niveau national, et 17 914 rele-
vés sont effectués chaque
mois.

Adémè contribue à la baisse avec ses -26,3%... …tandis que Essence super de rue a flambé de 4,5%

tion civile) et Trimua Christian
(droits de l’homme).

Et, dans sa réponse, il se sa-
tisfait tout en accusant. «Ce
sont essentiellement des rela-
tions de travail. Les sociétés de
téléphonie mobile font de leur
mieux pour satisfaire les de-
mandes des services de sécu-
rité en matière d’enquête. Ce-
pendant des défis restent en-
core à relever, notamment
l’identification des numéros
d’appel qui traine encore le pas
au niveau des opérateurs de té-
léphonie mobile. Des efforts
doivent être faits sur ce point car
il y va de la sécurité de nos po-
pulations. Il y a également lieu
de relever les lenteurs qui exis-
tent dans l’exécution des réqui-
sitions adressées à ces socié-
tés dans le cadre des enquêtes
de police judiciaire, ce qui a un
impact négatif sur le rendement
des services de sécurité».

SÉCURITÉ DES POPULATIONS ET ENQUÊTES DE POLICE JUDICIAIRE
Les sociétés de téléphonie mobile accusées

retrouver les détenteurs des
numéros qui servent le mal. El-
les l’accusent même de
laxisme et de complicité avec
les opérateurs téléphoniques.

Le sujet a récemment atterri
à l’Assemblée nationale, objet
d’une question à l’occasion de
l’étude en commission du pro-
jet de loi relatif à la police des
étrangers en République togo-
laise. Loi adoptée par les dé-
putés ce 12 avril 2022. En clair,
le député a voulu en savoir plus
sur les relations qu’entretient le
ministère de la sécurité avec
les sociétés de téléphonie mo-
bile, en lien avec l’objet de la
loi, et les difficultés rencontrées
dans le cadre d’une enquête.
Devant la commission spé-
ciale parlementaire, le gouver-
nement était représenté par les
ministres Général Yark
Damehame (sécurité et protec-

Au Togo, la sécurité et la tran-
quillité des citoyens sont sou-
vent menacées par l’usage dé-
tourné de la téléphonie mobile.
Soit c’est un numéro, bien re-
connu dans la numérotation
togolaise, qui vous appelle et
vous soumet à un chantage ou
harcèlement ; soit c’est un
message que vous recevez par
rapport à un service que vous
avez ou pas demandé ; ou en-
core un numéro vous appelle
et vous exige un transfert de
fonds au motif qu’un de vos
parents est accidenté ou hos-
pitalisé… Dans tous les cas, les
lignes téléphonies utilisées par
l’arnaqueur, l’escroc ou le cri-
minel sont clairement identifia-
bles. Au point où les victimes
ne comprennent toujours pas
que l’autorité publique, qui a
pourtant soumis tout utilisateur
à l’identification, n’arrive pas à
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La FIFA lance FIFA+, une plateforme de divertissement gratuite
La FIFA a annoncé le 12 avril dernier le lancement de FIFA+, une plateforme numérique gratuite ultra performante

conçue pour aider les amateurs de football du monde entier à vivre encore plus intensément leur passion pour le
ballon rond.

FOOTBALL/

Hervé A.

L'heure du procès pour Blatter et Platini
Prévisible et attendu. L'interminable feuilleton de la corruption dans le football

connaîtra dans les prochains mois un nouvel épisode. Il pourrait être le dernier pour
deux des principaux acteurs. Michel Platini et Sepp Blatter seront appelés à
comparaître pour escroquerie, du 8 au 22 juin 2022, devant la justice suisse.

Le Français et le Suisse traînent comme un boulet, depuis près de sept ans, une
affaire de paiement suspect. Elle devrait prendre fin à l'occasion de ce procès.
Michel Platini, 66 ans, et Sepp Blatter, 86 ans, sont accusés par le tribunal pénal
fédéral de Bellinzone d'avoir "obtenu illégalement, au détriment de la FIFA, un
paiement de 2 millions de francs suisses" en faveur de l'ancien président de
l'UEFA. Les deux hommes seront également jugés pour "gestion déloyale", "abus
de confiance" et "faux dans les titres".

Ils encourent l'un et l'autre cinq ans d'emprisonnement ou une forte amende. Les
avocats de Sepp Blatter se sont refusés à tout commentaire, après l'annonce par la
justice suisse du procès à venir. L'avocat suisse de Michel Platini, Dominic Nellen,
s'est montré plus loquace. "Nous sommes convaincus que l'issue du procès
établira la parfaite bonne foi de M. Michel Platini dans cette affaire, qui a été
montée de toutes pièces pour l'écarter de la présidence de la FIFA", a-t-il suggéré
par écrit aux demandes des médias.

La Russie fait appel devant le TAS
La liste s'allonge encore. Une nouvelle fédération sportive russe a déposé un

recours devant le Tribunal arbitral du sport (TAS) pour contester l'exclusion de ses
athlètes des compétitions internationales.

La Fédération russe de boxe (RBF) a décidé de saisir la juridiction basée à
Lausanne. Mais, nouveauté, elle a choisi de le faire en deux temps. En plus de son
recours contre le bannissement de ses boxeurs, décidé par l'instance internationale
de la boxe (IBA) en réaction à l'invasion de l'Ukraine, elle conteste également le
retrait des événements prévus sur son sol.

La RBF l'explique dans un communiqué : "La Fédération russe de boxe a
déposé deux recours auprès du TAS.  Le premier concerne la protection de
l'honneur et de la dignité des boxeurs russes. Dans le second, nous contestons
l'interdiction d'organiser des compétitions internationales dans le pays." La fédéra-
tion russe précise avoir choisi un avocat espagnol pour défendre sa cause devant
le TAS. Pour rappel, l'IBA est présidée par le Russe Umar Kremlev.

Le dirigeant élu l'an passé est, à ce jour, le seul Russe avec Vladimir Lisin au tir
(ISSF) à conserver son rôle à la tête d'une fédération internationale d'un sport
olympique malgré la mise à l'écart du sport russe. Les deux appels déposés par la
RBF font suite à plusieurs autres procédures déjà entamées par des fédérations
russes contre des instances internationales, en aviron, patinage, gymnastique,
biathlon et rugby.

Radebe et Kalou nommés
assistants du tirage au sort

Lucas Radebe et Salomon Kalou, anciens vainqueurs de la Coupe d'Afrique
des Nations TotalEnergies, seront les deux assistants du tirage au sort de la phases
de groupes des éliminatoires de la Coupe d'Afrique des Nations TotalEnergies,
Côte d'Ivoire 2023, prévu ce mardi 19 avril 2022.

Le tirage au sort aura lieu en direct à 17h30 GMT dans les studios SuperSport de
Johannesburg, en Afrique du Sud. L'évènement sera diffusé sur les plateformes de
la CAF. Pour participer à la conversation, rejoignez-nous via #TotalEnergiesAFCON

L'ancien défenseur international sud-africain Radebe et l'ancien attaquant ivoirien
Kalou rejoindront le directeur des compétitions de la CAF Samson Adamu sur la
scène pour le tirage au sort. Lucas Radebe qui a arboré le brassard des Bafana
Bafana, était membre de l'équipe sud-africaine victorieuse en Coupe d'Afrique des
Nations TotalEnergies 1996. Il a pris part à quatre éditions du tournoi mythique du
football africain (1996, 1998, 2000 et 2002). Il a également été capitaine de l'équipe
nationale sud-africaine lors des Coupes du Monde de la FIFA 1998 et 2002.

Salomon Kalou, ancien joueur de Chelsea (Premier League anglaise), a joué un
rôle providentiel dans l'attaque des Eléphants lorsqu'ils ont remporté la CAN 2015
en Guinée équatoriale. Il a marqué cinq buts au cours de ses six participations au
tournoi phare (2008, 2010, 2012, 2013, 2015 et 2017).

Concernant le processus du tirage au sort, quarante-huit équipes (48) seront
réparties en douze (12) groupes de quatre (4) équipes, les deux meilleures équipes
se qualifiant pour le tournoi qui se déroulera en Côte d'Ivoire.

La phase de groupes des qualifications débutera en juin 2022.

Amadou Gallo Fall au au Caire
Le Président de la Basketball Africa League, Amadou Gallo Fall a effectué une

visite de courtoisie au siège de la CAF au Caire où il a rencontré le Secrétaire
Général de la CAF, Veron Mosengo-Omba.

La visite fait suite aux interactions précédentes avec le Président de la CAF, le
Dr Patrice Motsepe, lors de la finale de la Coupe d'Afrique des Nations TotalEnergies
au Cameroun en février dernier.  Fall et Mosengo-Omba ont discuté des initiatives
liées à la croissance de l'industrie du sport en Afrique et des domaines de collabo-
ration possibles.

Mosengo-Omba a déclaré : " Nous partageons beaucoup de choses en com-
mun avec le basket. Au cours de la visite, nous avons discuté d'un certain nombre
d'initiatives susceptibles de favoriser des relations de travail plus étroites entre
nous et des domaines d'intérêt mutuel. Nous avons également discuté de la
manière dont nous pouvons développer l'industrie du sport en Afrique et renforcer
l'activité commerciale. Nous poursuivrons ces discussions à l'avenir. Je remercie
Amadou pour la visite et nous attendons avec impatience d'éventuelles collabora-
tions futures. "

Fall a ajouté : " Je ne vois pas le football comme une compétition. La Coupe
d'Afrique des Nations est en fait l'un de mes tournois préférés. Il s'agit de tirer parti
du potentiel et des talents que nous avons sur le continent, pour finalement créer
une industrie du sport grâce au développement à la base, aux infrastructures et au
renforcement des capacités en utilisant le pouvoir de mobilisation et de transfor-
mation du basket-ball et du football. "

FIFA+, dont le coup d'envoi est
donné le 12 avril 2022, proposera des
matches en direct de championnats du
monde entier, des jeux interactifs, des
actualités, des informations sur les com-
pétitions, des contenus vidéos inédits
d'une qualité inégalée, des récits de
football masculin et féminin internatio-
naux et bien plus encore. Jamais une
fédération sportive n'avait offert à sa
communauté une telle quantité de con-
tenus et de vidéos en streaming.

"La plateforme FIFA+ représente la
prochaine étape de notre vision qui con-
siste à rendre le football véritablement
mondial et inclusif. Elle aide la FIFA à
remplir sa mission fondamentale, qui
est de développer le football dans le
monde entier", a déclaré le Président
de la FIFA, Gianni Infantino. "Ce projet
représente un changement de para-
digme de par les différentes façons qu'il
offre d'interagir avec le football à
l'échelle mondiale. C'est une compo-
sante essentielle de ma Vision?2020-
2023. FIFA+ va accélérer la démocra-
tisation du football et nous sommes
ravis de partager cela avec les ama-
teurs de football."

À partir de fin?2022, FIFA+ diffusera
chaque année en streaming l'équiva-
lent de 40?000 matches en direct, joués
dans 100?associations membres is-
sues des six confédérations, dont 11000
matches de football féminin. FIFA+ as-
sure la couverture en direct des plus
grands championnats européens, mais
aussi de compétitions du monde entier
qui n'avaient encore jamais été diffu-
sées, que ce soit en football masculin,
féminin ou de jeunes. Au lancement de
la plateforme, 1400 matches par mois
seront diffusés en streaming, et la ca-
dence ne tardera pas à augmenter.

En amont de Qatar 2022™, l'inté-
gralité des matches filmés à l'occasion
de la Coupe du Monde de la FIFA™ et
de la Coupe du Monde Féminine de la
FIFA™ seront accessibles sur FIFA+,
soit plus de 2000 heures d'enregistre-
ments. Pour la première fois, les ama-
teurs de football pourront accéder à l'in-
tégralité de nos archives. Ils pourront
revoir les matches entiers, les résu-
més, les buts et les actions mémora-
bles via une seule et même interface.
Les Archives FIFA+ proposeront dans
un premier temps plus de 2500 vidéos
remontant jusqu'aux années 1950. Bien
d'autres seront ajoutées tout au long de

BREVES

JUDO
La mise au point de Clarisse Agbégnénou

gnie d'une cinquantaine de sportifs fran-
çais, parmi lesquels Pierre Gasly, An-
toine Dupont ou Dimitri Payet.

"Bonjour les trolls de Twitter, qui sem-
blent me découvrir ainsi que mes enga-
gements. Je ne suis pas militante d'un
quelconque parti politique. Juste une

Clarisse Agbégnénou fait partie
de la cinquantaine de sportifs fran-
çais qui a signé une tribune pour
faire barrage à Marine Le Pen au
second tour de l'élection présiden-
tielle, prévue le 24 avril. Face aux
critiques qu'elle reçoit, la judokate
de 29 ans a réaffirmé sa position via
un message sur les réseaux.

Quelques lignes pour mettre les cho-
ses au point. Clarisse Agbégnénou a
posté un message remarqué sur les ré-
seaux. La judokate de 29 ans a reçu de
nombreuses critiques après la publica-
tion d'une tribune appelant à faire bar-
rage à Marine Le Pen, qui sera face à
Emmanuel Macron au second tour de
l'élection présidentielle, prévue le 24 avril.
Un texte, publié par Le Parisien et
Franceinfo, qu'elle a signé en compa-

citoyenne engagée contre toute forme
de racismes et discriminations", a écrit
Agbégnénou.

"Ma France à moi est
multiculturelle"

La double championne olympique
avait confié au Parisien ses motivations

ATHLETISME
Allyson Felix annonce sa retraite

tions estivales avec en point d'orgue,
les championnats du monde à Eugene,
chez elle aux Etats-Unis. "Jamais dans
mes rêves les plus fous, je n'aurais ima-
giné avoir une telle carrière", écrit Felix,

légende, en donnant naissance à sa fille
Camryn en novembre 2018, avant de re-
venir sur les pistes pour devenir cham-
pionne du monde en relais 4x400m fémi-
nin et mixte lors des Mondiaux 2019.

Cet évènement dans sa vie l'a con-
duite à dénoncer la baisse de rémunéra-
tion de son équipementier historique, Nike,
pendant sa grossesse. Un combat qu'elle
a mené et remporté, puisque la marque à
la virgule a ensuite annoncé ne plus péna-
liser financièrement les sportives encein-
tes. Cet épisode "m'a aidée à comprendre
ce qui était important et à réaliser que je
ne pouvais plus rester silencieuse. Je ne
m'attendais pas à devoir relever des défis
en donnant naissance", expliqua-t-elle dans
le Washington Post en 2019.

L'annonce de sa prochaine retraite in-
tervient donc avant le début des compéti-

Allyson Felix, athlète féminine la
plus titrée de l'histoire, prendra sa
retraite en fin de saison à quasiment
37 ans. L'Américaine aux sept titres
olympiques et treize mondiaux a an-
noncé, mercredi sur Instagram, que
cette saison serait sa dernière.

"Je veux dire au revoir et merci au
sport et à ceux qui m'ont aidée à me
façonner de la seule façon que je con-
naisse, avec une dernière course". Dans
un post publié sur le réseau social
Instagram, mercredi 13 avril, Allyson
Felix a annoncé sa retraite en fin de
saison.

L'Américaine est l'athlète la plus titrée
de l'histoire, Jeux olympiques et Mon-
diaux confondus avec sept titres olym-
piques et treize sacres en championnat
du monde. Elle a ajouté une page à sa

l'année.
Grâce au Match Centre, les ama-

teurs de football pourront se plonger dans
un océan de statistiques regroupant 400
compétitions masculines et 65 compé-
titions féminines. Un fil d'actualités mon-
diales quotidiennes sur le football mas-
culin et féminin apportera également un
complément d'informations. Tout au long
de l'année, les amateurs de football pour-
ront jouer à plusieurs jeux interactifs
(vote, quizz, fantasy football ou pro-
nostiqueur).

FIFA+ proposera aussi des conte-
nus d'une qualité inégalée en déclinant
des récits sur le football international
masculin et féminin. Au programme, des
documentaires, des docu-séries, des

talk-shows et des courts métrages adap-
tés en 11 langues, avec des sujets al-
lant du football amateur aux équipes
nationales, en passant par les stars
d'hier et d'aujourd'hui originaires de plus
de 40 pays.

La plateforme FIFA+ continuera
d'évoluer tout au long de l'année pour
proposer des contenus originaux et
pertinents à l'échelle mondiale et locale.

La plateforme FIFA+ sera d'abord
disponible sur les terminaux web et mo-
biles, puis sur une large gamme d'ap-
pareils connectés. Elle sera disponible
dans cinq langues (allemand, anglais,
espagnol, français et portugais). Six
autres langues suivront en juin?2022.

spécialiste des 200 et 400 mètres. "Voici
ma dernière saison", conclut celle qui
avait réalisé le triplé 200 m, 4x100 m et
4x400 m aux Mondiaux d'Osaka en
2007.

au moment de la publication de la tri-
bune, qui se dresse notamment contre
la possibilité de voir une représentante
de l'extrême-droite ouvrir les prochains
Jeux olympiques en 2024 à Paris. "Ma
France à moi, c'est une France
multiculturelle et forte de sa diversité.
Et le sport, c'est l'outil imparable sur ce
point, explique la native de Rennes, d'ori-
gine togolaise. En 2024, le monde en-
tier aura les yeux rivés sur nous, et il
est de notre responsabilité de montrer
que les valeurs du sport et celles de la
République sont en totale adéquation.
Valeurs que les partis d'extrême droite
ne partagent pas, ne respectent pas dans
leur politique. C'est en ce sens que le
24 avril, j'utiliserai mon droit de vote
pour faire barrage à cette option."
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OPÉRATION «ZÉRO CATARACTE» la seule étape

Le nombre des patients de explose
dans la région des Savanes

Et c’est l’Exécutif qui le dit à la sor-
tie du conseil des ministres tenu le
10 avril 2022 à Mandouri dans la
préfecture de Kpendjal. «La pre-
mière étape de cette opération est
en cours dans la région des Sa-
vanes et a permis, à ce jour, de
mener des consultations auprès
de 11.600 patients pour lesquels
il est prévu 3.000 opérations de

Un vaste projet de santé visuelle
dénommée «Zéro Cataracte» est
en cours au Togo, du 14 mars au
16 avril 2022 sur toute l’étendue du
territoire national. Officiellement, il
s’agit d’une grande campagne fo-
raine de dépistage, suivie de chi-
rurgie de la cataracte et de distri-
bution gratuite de verres médicaux,
en faveur des populations togolai-
ses sans distinction aucune. L’opé-
ration, qui est dans sa première
phase, a débuté dans la région des
Savanes et va couvrir les préfec-
tures de Tône, Cinkassé, Kpendjal,
Kpendjal-Ouest, Tandjouare, Oti et
Oti-Sud. Avant d’être étendue pro-
gressivement aux autres régions
du pays. Le projet est exécuté par
des partenaires indiens et français,
avec l’appui technique du Service
de Santé des Armées. Au départ,
il est dit que le projet permettra de
sensibiliser les populations sur la
santé oculaire, de consulter plus
de 200 personnes par jour, d’opé-
rer plus de 10 000 cataractes et
d’offrir plus de 20 000 verres mé-
dicaux aux personnes.

A moins d’une semaine du
terme, les chiffres ont plutôt explosé.

Late Pater

Dans le cadre des actions du
Gouvernement en faveur des To-
golais de l’extérieur, le ministère
des affaires étrangères, de l’inté-
gration régionale et des Togolais
de l’extérieur explore toutes les
possibilités pour répondre aux pré-
occupations de la diaspora togo-
laise. Au rang de celles-ci, figure
le coût élevé des titres de trans-
port vers le Togo. A cet égard, le
ministère a négocié et signé un
accord de coopération avec la
compagnie aérienne ASKY. Cet
accord met en place un système
davantage préférentiel à l’endroit
des Togolais de l’extérieur. Il s’agit
principalement d’une réduction de
12% des tarifs des billets de
voyage en classes affaires et éco-
nomiques. La compagnie ASKY
s’est, en outre, engagée à accor-
der une levée de pénalité pour le

Pour un meilleur cadre de formation aux métiers de la route, chemin de fer et mines
Des travaux annoncés au

CERFER à partir du 1er juin
Jean AFOLABI de départ. Les autres sont : la bé-

ninoise SIHG-GTI/TSR, la burki-
nabé SOSAF/SUPERBAT et les
trois autres togolaises EEBTP/
ENSBTP, GER et CENTRO/
IBMA.

Tout se fait dans le cadre du Pro-
jet d’appui à l’intégration de la for-
mation dans les métiers de la route,
du chemin de fer et des mines
dans les pays membres du Con-
seil de l’Entente (PAIF). C’est pour
son assistance à la réforme du
Centre régional de formation pour
entretien routier (CERFER) – qui
regroupe le Bénin, le Burkina
Faso, la Côte d’Ivoire, le Niger et le
Togo – que la Banque africaine de
développement a mis en place le
PAIF, pour un montant de 5,216
milliards de francs Cfa sous forme
de don via son Fonds africain de
développement. Le PAIF s’est fixé
comme objectifs : la rénovation des
outils de gestion et de pilotage stra-
tégique ; la mise en place d’un dis-
positif de prospection et de suivi de
l’insertion professionnelle des di-
plômés ; la réhabilitation et l’exten-
sion du centre de formation ; le
développement du partenariat au
niveau national, régional et interna-
tional ; la révision des contenus de
la formation, les équipements et
supports matériels et didactiques
pour la formation ; le renforcement
des capacités pédagogiques et di-
dactiques des enseignants, etc. Il
a été officiellement lancé le 19 mars
2019 à Lomé où siège le CERFER.

Le PAIF bénéficiera principale-
ment à 610 jeunes au moins dont
30% de filles qui seront formés

Débuté le 8 juillet 2021 par l’émis-
sion du dossier d’appel d’offres
ouvert international, le marché des
travaux de réhabilitation, d’exten-
sion et de construction des bâti-
ments du CERFER (sites 1 & 2)
est clos avec l’approbation de
l’évaluation par la Banque africaine
de développement (BAD), le 24
mars 2022. C’est l’entreprise TO-
GOLAIS TOUS TRAVAUX D’IN-
GENIERIE (TTTI) qui a décroché
le premier contrat pour les travaux
au niveau du site 1 qui sont : bloc
administratif, direction de la forma-
tion, bloc pédagogique 1 et 2, bloc
atelier de mécanique 1 et 2, bloc
machines et outils, laboratoire de
mécanique et géotechnique, exten-
sion des bureaux et parkings. Le
montant du contrat est de
1.269.380.359 francs Cfa toutes
taxes comprises. Le contrat dé-
marre le 1er juin 2022, pour une
durée d’exécution de 18 mois.

Quant aux travaux du site 2, ils
sont attribués à l’entreprise ivoi-
rienne CONTINENTAL TRAVAUX
Sarl. Ici, le contrat a pour objet, les
travaux de réhabilitation des cités
des étudiants (A, B et Annexe), tra-
vaux de réhabilitation des loge-
ments des formateurs, travaux de
clôture et de construction de la cité
C et d’un logement formateur. D’un
montant de 790.948.952 francs Cfa
toutes taxes comprises, il débute
aussi le 1er juin prochain pour 18
mois.

Dans les deux cas, sept (7) sou-
missionnaires étaient sur la ligne

premier changement de date ef-
fectué soixante-douze (72) heu-
res avant la date du voyage.

Pour bénéficier des avantages
prévus par cet accord, les Togo-
lais de l’extérieur doivent remplir
les conditions suivantes : dispo-
ser d’un passeport togolais ou
d’une carte d’identité nationale en
cours de validité ; présenter une
carte consulaire ; payer les billets
dans les agences ASKY.

A cet égard, le ministère des
affaires étrangères, de l’intégration
régionale et des Togolais de l’ex-
térieur invite la diaspora à recou-
rir massivement aux services de
la compagnie aérienne ASKY
pour leur transport ainsi que cel-
les de leur famille sur les destina-
tions régionales et internationales
desservies par ladite compagnie.
L’accord avec ASKY a été priorisé

parce que la majorité de la dias-
pora togolaise se trouve en Afri-
que et cette compagnie dessert
beaucoup de villes africaines.

Les négociations sont avec
d’autres compagnies. En atten-
dant, «Chers compatriotes de la
diaspora vivants en Afrique. Dé-
sormais vous pouvez voyager
partout avec 12% de réduction
sur votre billet d’avion avec
ASKY. Nous sommes à votre
service», «Diaspora togolaise en
Afrique. Voyager avec 12% de
réduction partout en Afrique avec
la compagnie ASKY. Nous tra-
vaillons pour vous», s’est double-
ment exclamé le ministre Robert
Dussey dans un tweet.

Pour de plus amples informa-
tions, contacter le numéro +228
97 30 26 11 ou
contact@diaspora.tg.

ACCORD ASKY-TOGO
12% de réduction sur les billets pour la
diaspora togolaise partout en Afrique

et sur le développement
socioéconomique du pays. Cause
de 64% des cas de cécité, elle tou-
cherait au Togo plus de 200 000
personnes.

La cataracte est une opacifica-
tion du cristallin de l’œil, principale-
ment liée au vieillissement. Ses pre-
miers symptômes sont une vision
floue, voilée ou brouillée (symptô-

dans les métiers de BTP, de che-
min de fer et des mines. Il en sera
de même pour au moins 400 jeu-
nes déscolarisés dont 30% de
filles qui seront enrôlés dans des
formations modulaires de six (6)
semaines à travers le programme
de formation confié au CERFER
dans le cadre du projet de réhabi-
litation de la route Lomé-Cotonou,
phase 2. Enfin, le projet sera bé-
néfique pour des centaines de tech-
niciens de l’administration et des
entreprises qui feront leur recy-
clage au CERFER. L’impact at-
tendu est la réduction du taux de
chômage chez les jeunes diplô-
més du CERFER après 6 mois,
qui passera de 5% en 2018 à 2%
à 2023, avec une cible de 1% chez
les jeunes filles diplômées. Il est
également attendu entre 220 et 320
nouveaux diplômés par an, soit un
total cumulé de 1.100 à 1.600 per-
sonnes durant les 5 années du
projet dont 30% de filles ; la forma-
tion et l’insertion de plus de 400 jeu-
nes déscolarisés dont 30% de
filles. Enfin, le projet prévoit la créa-
tion de plus de 500 emplois tem-
poraires dont 20% de femmes. Le
budget du CERFER sera porté,
durant le projet, de 458 millions de
francs Cfa à 775 millions de francs
Cfa, assurant une autonomie finan-
cière du Centre. Par ailleurs, le
projet aura un impact sur la crois-
sance du secteur des BTP dans
les pays de l’UEMOA dominée
par les pays du Conseil de l’En-
tente, qui doit passer de 5,0% en
2016 à 7% en 2023.

cataracte au lieu des 800 initiale-
ment prévus».

Au Togo, la cataracte est un vé-
ritable problème de santé publique
à cause de sa forte prévalence.
Elle a de graves répercussions
sur la vie des personnes atteintes

mes les plus courants de la cata-
racte due à l’âge) ; quelquefois, des
petites taches ou des points dans le
champ de vision ; une diminution
de l’acuité visuelle ; une mauvaise
perception des contrastes ; des dif-
ficultés à distinguer les reliefs…
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Résultats du tirage N°1630 de LOTO BENZ du 13 Avril 2022
Numéro de base

59 77 60 6666

LOTO BENZ

COMMENTAIRE DU TIRAGE N°1629
DE LOTO BENZ DU  06- 04 -  2021

Chers amis parieurs, c’est avec joie que nous vous retrouvons pour procéder au tirage
N°1630 de LOTO BENZ de ce mercredi 13 Avril  2022.

Lors du précédent  tirage de LOTO BENZ,  C’est à LOME, à ANIE et à BLITTA,  que la
LONATO a recensé des gagnants de gros lots. Dans les autres villes du pays,ce sont des lots
intermédaires, c’est-à-dire des lots d’un montant inférieur à 1.000.000F CFA qui ont fait le
bonheur de très nombreux parieurs.

Ainsi à LOME, à ANIE et à BLITTA, des lots de 1.000.000F CFA ont été enregistrement
respectivement sur les points de vente 50131, 20423 et 10422.

La remise des lots se fera à LOME au siège de la LONATO, et à l’intérieur du pays dans les
agences régionales.

Avec la LONATO, jouez petit et gagnez gros.
BONNE CHANCE  A TOUS !!!

Loterie Nationale Togolaise

Sur initiative de l’ONG ANGE
Les enfants de rue célébrés à Lomé ce 12 avril

Etonam Sossou

pés en lattes, madriers, chevrons A
côté de ces jeunes gens au physi-
que d’haltérophile et toujours cou-
verts de poudre de bois, se trou-
vent les pousseurs un peu organi-
sés en groupe. Aucun pousse-
pousse venu d’ailleurs na le droit
de venir transporter des marchan-
dises ici. « Si nous ne veillons pas
à cela, il nous sera difficile de tra-
vailler. Nous pensons que chacun
doit avoir son marché et s’y con-
sacrer pour gagner son pain. De
plus, il y a certains clients de ce
marché qui estiment que nous
sommes trop chers et veulent faire
venir des pousseurs d’ailleurs pour
transporter leur bois, ce qui n’est
pas bon du tout. Mais le travail est
assez intense et rude en même
temps. Parfois il faut traverser toute
la ville avec un pousse-pousse bien
chargé pour accompagner un
client. Et si on ne connaît pas son
chantier ou son atelier, on ne peut
rien faire». Un type de situation qui
oblige souvent les pousseurs d’Afric
Bois à lâcher du lest dans leur ten-
tative d’embrigader le marché. La
plupart du temps, il est simplement
question de porter le bois dans un
autre atelier de modelage  pour exé-
cuter  quelques travaux. «Quand il
s’agit de petits travaux qui ne né-
cessitent pas de longs moments
pour mesurer, dessiner et faire une

Filière bois
Malgré les difficultés, les opérateurs vivent de leur activité

tité impressionnante de petits mé-
tiers qui font vivre de nombreux dé-
brouillards.

Il y a d’abord ces «gros bras»
dont l’activité principale consiste à
décharger, parfois toute une nuit
durant, le bois apporté par les ca-
mionneurs. Pour Roger N’daya,
manutentionnaire à Afric Bois, tout
le monde peut exercer le métier, dès
lors qu’il en est capable. «Le mar-
ché est assez vaste et plusieurs ca-
mions peuvent arriver à la fois. Tout
le bois ne peut pas être déchargé
avant le levé du jour si nous es-
sayons de protéger le travail. Nous
sommes à ce moment obligés de
nous faire aider par d’autres per-
sonnes qui ne travaillent pas ici de
manière permanente ». Il explique
qu’il peut aussi arriver que certains
clients viennent avec une voiture qui
doit porter le bois acheté, et ce sont
encore eux qui sont appelés pour
assurer cette tâche. Mais Roger se
montre moins loquace dès qu’on
aborde la question relative à son
gain. «Les activités n’ont pas la
même intensité tous les jours et
en plus, tout dépend du type de
bois, de sa forme et de son poids ».
Il s’abandonne plus tard à une lita-
nie savante pour exposer ses con-
naissances dans le métier du bois.
Maxime parle donc de Teck, Iroko,
Pachi, Bété, Bubinga etc.., décou-

Etalée sur sa petite couchette
aménagée comme une étagère
près de laquelle sont entreposés de
morceaux de planches, des lattes
et des madriers de tout type et de
toutes dimensions, Beauty Atsou
paraît s’être assoupie. Et pourtant,
l’ambiance qui règne autour delle
est bien plus bruyante que dans un
marché ordinaire. L’assourdissant
ronflement des machines des ate-
liers de traitement du bois installées
au marché d’Abové, semble n’être
supportable que par les seuls habi-
tués. Les autres toussent, éternuent
et se nettoient le visage de façon
assez régulière. Une sorte de nuage
de poussière fait de poudre de bois
raboté dans les ateliers envahit l’at-
mosphère et rend l’air presque ir-
respirable, ajoutant à la chaleur de
cet après-midi du 05 août 2016.
«Cela ne gêne plus personne parmi
nous, puisque c’est un peu ce que
nous vivons ici presque tous les
jours », explique Komi, qui dit se li-
vrer à ce commerce du bois  de-
puis près de dix-sept ans.  «Nos
clients viennent d’un peu partout
dans la ville, et même des villages
et des petites villes des environs
de Lomé », affirme Charles. Une ac-
tivité désormais très développée,
entraînant la naissance d’une quan-

L’organisation non gouvernemen-
tale les Amis pour une Nouvelle Gé-
nération d’Enfants (ANGE) s’occu-
pent des enfants en situation de rue.
Dans le cadre de la célébration de
la journée mondiale des enfants en
situation de rue, observée chaque
12 avril, les premiers responsables
ont organisé une rencontre
d’échanges avec les enfants à
Lomé. Une vingtaine d’enfants ont
dévoilé leurs projets de vie dans une
ambiance conviviale et très instruc-
tive. Une occasion pour l’ONG
ANGE de souligner la nécessité de
protéger ces enfants,  leur garantir
l’accès aux services essentiels
pour satisfaire leurs besoins fonda-
mentaux et les accompagner vers
une insertion réussie. Les enfants

pensionnaires  de l’ONG ANGE ont
dévoilé leurs futurs plans de car-
rière..« Mon premier objectif, c’est
de devenir un Médecin, le
deuxième c’est d’être un Touriste
et le troisième c’est d’être com-
merçant », a dévoilé Edem Sylvain
Agboyibor, élève en classe de
3ème. Son camarade Geoffroy
Koffi, qui étudie l’Histoire contempo-
raine à l’Université de Lomé, affirmé
de son côté : «lorsque j’étais au col-
lège, j’envisageais devenir journa-
liste mais par rapport à mes moyens
financiers, je n’ai pas pu m’inscrire
à l’ISICA. C’est ainsi que je me suis
retrouvé en Histoire pour devenir
archiviste». Kossi Lazare Kpegli, lui
choisit la danse. « Mon rêve était
de faire carrière dans l’armée au
Togo ou ailleurs. Mais en classe de
5ème, mon talent de danseur s’est

révélé. Je la pratique jusqu’alors.
Arrivé en classe de seconde, je
me suis rendu compte que j’étais
capable d’étudier le droit. D’où ma
passion de créer un centre d’ac-
cueil à l’avenir ».

C’est une journée du 12 avril,  bien
commémorée comme l’explique
Yves Kokou Abassa, chargé de
projet Enfants en situation de rue à
l’ONG ANGE.  « Depuis 2012, nous
célébrons cette journée. Pour cette
année, nous avons regroupé nos
enfants pour leurs rappeler leurs
droits fondamentaux et surtout les
avantages d’une éducation de qua-
lité. Nous avons aussi profité de
l’opportunité pour faire une journée
de méditation, de réflexion sur le
projet de vie des enfants en vue de
les accompagner vers une vie pro-
fessionnelle réussie et épanouie ».

Etonam Sossou

Parlement
Nouvelle loi sur la migration des étrangers au Togo

termes, la société qui veut recru-
ter un étranger de l’extérieur doit
prouver que la compétence re-
cherchée n’existe pas sur place»,
affirme encore le gouvernement.
Est passible d’une amende d’un
million (1 000 000) de francs Cfa,
toute personne physique ou mo-
rale qui emploie un étranger sé-
journant illégalement sur le territoire
national.

Près d’une quinzaine d’articles
sont consacrés aux sanctions ad-
ministratives et judiciaires. Pour
défaut de visa, fausses informa-
tions fournies, activité lucrative sans
autorisation d’entrée ou de séjour
sur le territoire national, emploi d’un
étranger entré frauduleusement,
retard dans la prolongation du visa,
séjour dépassant les six mois par
an sans carte de séjour, entrée il-
légale, hébergement d’un étranger
en situation irrégulière au Togo, etc.

Par définition, le terme «étran-
ger» recouvre toutes les person-
nes qui entrent ou qui résident au
Togo en faisant valoir un document
d’identité ou de voyage établi par
une autorité autre que celle du
Togo. Les binationaux pouvant faire
valoir leurs documents de voyage
délivrés par l’autorité togolaise sont
exclus du régime de visa ; ceux
qui ne peuvent se prévaloir que
d’un document délivré par une
autorité autre que togolaise rentrent
dans la catégorie des étrangers
soumis au visa.

plateforme numérique», tempère
le pouvoir de Lomé.

Les règles générales applica-
bles à l’entrée, au séjour, à la cir-
culation et à l’établissement des
étrangers sur le territoire togolais
sont donc actualisées et harmoni-
sées. «La loi permettra de renfor-
cer l’attractivité du Togo en tant
que destination pour les touristes
et les opérateurs économiques.
Elle permet également l’adoption
de nouvelles mesures nécessai-
res pour la sauvegarde de la sé-
curité nationale menacées, entre
autres, par le terrorisme, le ban-
ditisme et les trafics
transfrontaliers», se réjouit l’Exé-
cutif. Elle «se veut l’instrument ju-
ridique plus adapté à la politique
de pilotage des flux migratoires
dans notre pays...dans la poursuite
de la tradition d’accueil du peuple
togolais, tout en réglementant l’ac-
cès des étrangers au marché na-
tional de l’emploi et à la richesse
nationale», ajoute la présidente de
l’Assemblée nationale, Yawa
Djigbodi Tsègan. Bien sûr, à tra-
vers les lignes de la loi, on peut en
déduire qu’il s’agit d’une politique
du gouvernement tendant à fixer
un quota du nombre de travailleurs
étrangers requis pour une activité
professionnelle sur le territoire na-
tional. «Cette disposition a, en ef-
fet, pour finalité de protéger la main
d’œuvre locale en privilégiant les
travailleurs nationaux. En d’autres

Jusqu’ici, et conformément à la
liberté de circulation des person-
nes sur le territoire, c’est la loi du
18 novembre 1987 qui gérait la
police des étrangers c’est-à-dire qui
encadrait l’entrée, le séjour, l’éta-
blissement et la sortie des étran-
gers au Togo. Trente-cinq (35) ans
après, le gouvernement fait le cons-
tat qu’elle est devenue inadaptée
«au regard des pratiques actuel-
les qui ont cours surtout dans le
cadre des procédures d’obtention
de visa au Togo». La loi est abro-
gée.

Place à un nouveau cadre légal
sur la police des étrangers au Togo.
Les députés l’ont consacré ce 12
avril 2022. La nouvelle loi intègre la
digitalisation des procédures de
demande et d’établissement du
visa et de la carte de séjour. Ainsi,
à l’entrée en vigueur de la loi, la
demande de visa devra être effec-
tuée avant que l’étranger n’embar-
que pour le Togo. Le demandeur
recevra un QR Code valant accep-
tation qu’il doit présenter à l’arrivée.
Et le visa sera alors matérialisé par
l’apposition d’une vignette dans le
passeport. «Toutefois, l’ancien
système (c’est-à-dire demander
et obtenir son visa une fois arrivé
à l’aéroport) restera encore pos-
sible dans certains cas exception-
nels, notamment en cas de pro-
blèmes techniques avec la

«Malgré la présence des gardiens,
nous sommes toujours victimes
de vol. En plus, comme nous al-
lons parfois chercher le bois très
loin de la capitale, c’est la guerre
avec les agents des eaux et forêts,
les policiers et les gendarmes qui
estiment que nous gagnons beau-
coup d’argent et qu’il faut aussi leur
part », se lamente Mme Bariki.

activités privées. «Nous sommes
des exportateurs et notre atelier
nous sert à découper le bois pour
le ramener aux dimensions exi-
gées par le bon de commande de
notre client. Nous le faisons aussi
pour certains de nos partenaires
qui font la même chose que nous».

Le marché est pourtant loin d’être
un lieu tranquille, à en croire les plain-
tes de certains commerçants.

conception préalable, je passe dès
l’achat du bois dans cet atelier où
j’effectue généralement mes tra-
vaux. Dans le cas contraire, je ren-
tre d’abord faire tout cela chez moi,
et je reviens ici après, pour rentrer
plus tard faire les finitions », expli-
que Edoh, un jeune menuisier.
D’autres ateliers par contre à l’ins-
tar de celui que dirige Paul
Adouèmè, ne se livrent qu’à des

Late  Pater
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